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Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023-438

Obiet : Attribution du marché n 23.MS.EA.048 de misc en confbrmité des réseaux d'assainissement des

rues Stalingrad et Charles Nodier au Pré Saint-Gervais et Pandn

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses arucles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon Intercommunale à
fiscaUté propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàla métropole du Grand Paris et fixant le périmètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est àRomaînville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fîxant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en mauère d'assainissement et d eau ;

Vu la déUbérauonn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégarionde compétences au Président pour prendre toute décision concernant la préparation, la

passadon, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ;

Vu les décisions n 2022-05 àn 2022-010 incluses en date du 13 janvier 2022 portant attriburion du marché
n 21.AO.EA.034 relatifà l^accord-cadre reladfaux travaux d'invesdssement sur le réseau d'assamissement
et d'eau potable territorial —Lot n 1 ; Travaux sur réseaux d'assainissement visitable ;

Considérant la nécessité de conclure un marché subséqucnt de mise en conformité des réseaux

d assainissement des mes Stalingrad et Charles Nodier au Pré Salnt-Gervais et Pandn ;

Considérantque Fentreprise COLAS FRANCE a proposé l'offre écononùquementla plus avantageuse au

regard des critères définis dans les documents de la consultation ;



DECIDE

Article 1 : DE SIGNER le marché subséquent n°23.MS.EA.048 relauf àla mise en conformité des
réseauxd'assainissement des mes Stalingrad et Charles Nodier au PréSaint-Gervais et Pantin, avec la société
COLAS FRANCE dont le sicge social est situé au 22 à30 allée de Berlin - 93320 Les Pavillons-sous-Bois,

pour un montant de commande compris, sur la durée totale du marché, entre les seuils suivants :

ï- Seuil minimLun : sans seuil minimum
> SeuU maximum : 1 800 000,00 €HT.

Article 2 : DE PRECISER que le marché subséquent est conclu pour une durée ferme aUant de sa
date de nodficatlon jusqu'à l'achèvement du terme du délai de garande de parfalt achèvement.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense sera imputée au budget principal de l'année 2023 et

suivants.

Article 4 : D INDIQLER qu'ampliadon de la présente décision sera adressée àMonsieur le Préfct

et Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'établissement.

SigjRç çlectroniqu^g(

Ee. le

Patrice BESSAC
523

nsemble

Le Prcsident cemfie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoirede la présencedécisionet informe que celle-ci peut faire l'objet d'un recouis pour
excès de pouvoir devant lc uibunal administraof de 93100- Montreuil dans le délai de dcux mois àcompter de ta nodficarion ou de la publicauon
de l'acte.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Téiérecoucsckoyens, accessible pai le site internet \vww.tekrecoyrs.ft;
Pabfadon. âCo^/fcij'

Républiquefrançaise
Établissementpublic territorial Est Ensemble

100, avenue Gsston Roussel
93232 Romainville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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